
Le transport maritime de 
lignes régulières

ENTREPRISES CONCERNEES :

Transitaires, expéditeurs, 
exportateurs, logisticiens

PUBLIC :

l Responsables ou collaborateur d’un service 
export-import, transport, transit, douane
l Transporteur, transitaire, commissionnaire 
de transport
l Agent maritime

EFFECTIF :

De 1 à 7 personnes

DUREE :

Formation initiale : 1 jour pour chaque module

DATES, LIEUX ET COÛTS :

Sur site (intra) ou en salle
Nous consulter

OBJECTIFS DE LA FORMATION :
• Intégrer le cadre juridique du transport maritime de 
lignes régulières
• Maitriser les différents acteurs du transport maritime 
et leurs responsabilités
• Connaître les différents documents nécessaires au 
transport maritime
• Savoir préparer une expédition 
(l’emballage, le conteneur, le groupage)
• Connaître la tarification maritime
• Maitriser les assurances maritimes

EXTRAIT DU PROGRAMME :
1 l Introduction & généralités du transport maritime
. Caractéristiques de la Flotte mondiale    
. L’immatriculation des navires      
. La construction navale 
. La fonction portuaire
. Le segment terrestre 
. L’organisation du transport maritime 

2 l Le transport de lignes régulières
. Le cadre juridique du transport maritime de ligne
. Principales dispositions des règles de la Haye Visby
. Les différents documents du transport maritime
. L’éxécution du transport maritime

 3 l La chaine du transport maritime international et ses acteurs
. Les acteurs du transport international
. La prépartion de l’expédition
. Conteneur et conteneurisation
. Le transport maritime et la sureté
. La tarification maritime
. La tarification des opérations « Terrestre »
. Le transport maritime et le commerce international
. Le réglement de la vente
. Les assurances maritimes
. L’élaboration d’une offre transport
. Eléments constitutifs du coût de transport
. Evolution du coût du transport maritime en fonction 
  de l’incoterm choisi
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